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      Aussac-Vadalle, le 22 juin 2012

Monsieur BAVOIX Jacques

Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Fauchage sur un terrain appartenant à la commune

Lettre recommandée avec AR
Monsieur,

Vous avez cru devoir intervenir sur une dépendance du domaine privé de la Commune d’AUSSAC VADALLE.

La parcelle que vous avez fauchée appartient effectivement à la Commune d’AUSSAC VADALLE, ce que vous ne pouvez pas ignorer.

Vous avez de la sorte commis une infraction qui sera poursuivie dans les termes de l’article L 2321-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

La Commune d’AUSSAC VADALLE n’entend pas renoncer au recouvrement des produits et des redevances de son domaine.

Par ailleurs, s’agissant d’une intervention sur une dépendance de domaine privé de la Commune je vous indique que vous pouvez faire l’objet de sanctions pénales.

Je vous invite à cesser toute occupation de cette propriété qui ne vous a nullement été dévolue dans le cadre de quelque convention d’occupation que ce soit.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
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